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rftoDIVISION MECANISEE 1

genie de l'armee peuvent
etablir.

Les officiers qui applique-
ront cette nouvelle doctrine
d'engagement de la brigade

blindee doivent l'ap-
prendre, la maitriser et l'en-
trainer. Au niveau des corps
de troupes, pas de revolution!

II leur suffira de
s'adapter, puisque les
actions seront plus mobiles et
d'un rythme plus eleve.
Quant aux unites, qu'elles
soient jaunes, rouges,
bleues ou noires, les
techniques de combat ne subis-
sent aucun changement;
l'instruction, dispensee au¬

jourd'hui dans les ecoles et
les cours, reste entierement
valable.

Conclusions

La «defense dynamique»
est une doctrine de combat
tres efficace pour une
armee de milice qui se bat-
trait dans un terrain fort.
Elle permet de marquer des
efforts principaux en fonction

de la menace, tout en
admettant que certaines
regions du pays seront peu
ou pas tenues. II s'agit d'in-
tercepter avec des moyens
puissants (principe de la

«concentration des
forces»), aussi rapidement que
possible, les formations
adverses qui auraient penetre
dans notre territoire, de
les repousser ou de les
detruire.

Face ä des situations
forcement changeantes et im-
previsibles, la «defense
dynamique» apparait comme
une reponse moderne, qui
exploite des moyens, une
Organisation et une instruction

adaptes aux donnees
actuelles de notre societe
en mutation.
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